


SSr2

SSr2

SSr2

SSr2

SSr3

SSr3

SSr3

SSr3

SSr3

SS
r3

SSr3

! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

4

1

9

6

2

4

7

2

2

9

43

19

15

39

21

13

4137

11

29

35

23

120102

122

114

108 116
104

110

118

112

106

463

Ru
e M

ido
l 

Ru
e Is

em
bar

t 

Ru
e B

att
an

t

Rue Battant 

Rue de Veso
ul 

Av
en

ue
 Ed

ga
r F

au
re 

Rue de la Viotte 

Quai de Strasbourg

Quai de Strasbourg 

Rue Bertra
nd 

Rue Bertrand 

Rue Klein 

Rue de l'Epargne 

Avenue de la Paix 

Battant Rue 

Avenue Commandant Marceau 

Rue des Glacis 

Rue de Belfort R
ue de Belfort 

Rue de Ronde du Fort Griffon

Rue de la
 Prevoyan

ce Rue de l'Industrie 

Rue Lucie
n F

ebvre
 

(R.N. no73) Avenue de Paix la 

Ru
e R

ich
eb

ou
rg 

Voie Gisèl
e H

alim
i 

Rue Clesinger 

Rue du Petit Battant 

de Rampe Montrapon 

Rue Champrond 

Mo
ntj

ou
x d

e A
ve

nu
e

Foch du  Marechal Avenue 

Avenue du Marechal Foch

Rue Mayence

(R
.N 

no
73

) P
aix

 la
 de

 Av
en

ue
 

Po
nt 

Ro
be

rt S
CH

WI
NT

Me
rci

er 
Fr

ere
s d

es
 R

ue

Sif
fer

t C
ha

rle
s A

ve
nu

e

Rue des Villas 

Avenue Avenue Elisee Elisee Cusenier Cusenier

de la Libération

Av
en

ue
 M

are
ch

al 
Fo

ch

Av
en

ue
 De

nfe
rt -

 Ro
che

rea
u 

Rue Voirin 

Grapille de Battant 

Billard Ruelle

Rue des Villas Bisontines 

Avenue Avenue Carnot Carnot 

Allée de l'Ordre National du Mérite

Avenue d'Helvetie

Cle
me

nc
ea

u G
eo

rge
s A

ve
nu

e 

Quai
 Va

uba
n 

Allée de l'Ordre 

Rue  Jean  Petit 

All
ée

 de
 l'O

rdr
e d

e 
Lé

gio
n l

a d
'Ho

nn
eu

r 
Allée de la

Avenue du 60ème Regiment d'Infanterie 

Médaille Militaire

Esplanade Isaac Robelin 

Ruelle des Moutons 
Allée des Bousbots 

Esplanade Colonel Jean Maurin 

Place Leclerc 

Esplanade Marechal Juin 

Place 

Rue Nicolas Bruand

Bacchus 

Rond-point de Tver 

Av
en

ue
 Av

en
ue

 de
 de

 M
on

tjo
ux

Mo
ntj

ou
x

Ru
e P

rou
dh

on

Rue Gustav
e C

ourbet 

Impasse
 Saint-Canat 

!(J2

!(J1

!(P2

!(J2

!(J1

!(J1

!(J1

!(J1

!(J2

!(J1

!(J1

!(P2

!(J1

!(J1

!(J2

!(P1

!(J1

!(J1

!(J1

!(J1

!(P2

!(J1

!(J1

!(J1

!(J1

!(J2

!(J2

!(P2

!(P2

!(J1!(J1

!(J2

!(J2

!(J2

!(J2

!(J2

!(J1

!(P2

!(J2

!(P2

!(J2
!(J2

!(P2

!(P2

!(P2

!(P1 !(J2

!(J2

!(J1

!(P2

!(J2

!(J1

!(J1

!(J1

!(J1

!(J2

!(J1

!(J1

!(P2

!(J1

!(J1

!(J2

!(P1

!(J1

!(J1

!(J1

!(J1

!(P2

!(J1

!(J1

!(J1

!(J1

!(J2

!(J2

!(P2

!(P2

!(J1!(J1

!(J2

!(J2

!(J2

!(J2

!(J2

!(J1

!(P2

!(J2

!(P2

!(J2
!(J2

!(P2

!(P2

!(P2

!(P1 !(J2

!(E

!(M

!(S

!(M

!(E

!(M

!(S

Prescriptions particulières du PSMV

Emprise de construction imposée

Immeuble, rempart, façade protégés au titre de la législation des MH
Immeuble ou partie d'immeuble protégé au titre du PSMV
à conserver et à restaurer
Immeuble non protégé pouvant être conservé, amélioré ou remplacé

Immeuble dont la construction est imposée
à l'emplacement d'immeuble à démolir
Immeuble ou partie d'immeuble dont la démolition ou la modification
peut être imposée à l'occasion d'opérations publiques ou privées

Espace végétal soumis à protection particulière

à apporter aux immeubles
protégés ou non protégés

(S Surélévation
Ecrêtement(E
Modification(M

Prescription architecturale particulière# # #

Marge de reculement! ! ! !

Espace boisé classé
. . . .

. . . .

. . . .

Espace protégé au titre de la législation des MH

Protections particulières du PSMV

Espace à dominante végétale à aménager(J2

Possibilité de couverture(C

0 10 20 30 40 50 Mètres ´
A1

Pôle Transition écologique, aménagement du territoire et espace public

Département Urbanisme

Direction Urbanisme Planification

PLAN DE SAUVEGARDE 
ET DE MISE EN VALEUR

DU CENTRE ANCIEN

Emplacement réservé463

(J1 Espace à dominante végétale à conserver

Espace minéral soumis à protection particulière

Décor intérieur ou extérieur protégé au titre de la législation des MH^̂

Périmètres des sous secteurs
Périmètre du P.S.M.V. Centre Ancien

Secteur soumis à O.A.P. - Orientations d'Aménagement et de Programmation

Espace à dominante minérale à conserver(P1

Espace à dominante minérale à aménager(P2

Propriété réseau ferré de France

Cheminement piéton
public ou privé existant

ou à créer
Cheminement piéton

de principe
OAP St-Jacques

" " " "

Approuvé par arrêté préfectoral du 13 février 2012 
Modification n°1 approuvée par arrêté préfectoral du 7 janvier 2016 

Modification n°2 approuvée par arrêté préfectoral du 4 mars 2020 

Modification n°3 approuvée par arrêté préfectoral du 22 décembre 2025
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Prescriptions particulières du PSMV

Emprise de construction imposée

Immeuble, rempart, façade protégés au titre de la législation des MH
Immeuble ou partie d'immeuble protégé au titre du PSMV
à conserver et à restaurer
Immeuble non protégé pouvant être conservé, amélioré ou remplacé

Immeuble dont la construction est imposée
à l'emplacement d'immeuble à démolir
Immeuble ou partie d'immeuble dont la démolition ou la modification
peut être imposée à l'occasion d'opérations publiques ou privées

Espace végétal soumis à protection particulière

à apporter aux immeubles
protégés ou non protégés

(S Surélévation
Ecrêtement(E
Modification(M

Prescription architecturale particulière# # #

Marge de reculement! ! ! !

Espace boisé classé
. . . .

. . . .

. . . .

Espace protégé au titre de la législation des MH

Protections particulières du PSMV

Espace à dominante végétale à aménager(J2

Possibilité de couverture(C

0 10 20 30 40 50 Mètres ´
A2

Pôle Transition écologique, aménagement du territoire et espace public

Département Urbanisme

Direction Urbanisme Planification

PLAN DE SAUVEGARDE 
ET DE MISE EN VALEUR

DU CENTRE ANCIEN

Emplacement réservé463

(J1 Espace à dominante végétale à conserver

Espace minéral soumis à protection particulière

Décor intérieur ou extérieur protégé au titre de la législation des MH^̂

Périmètres des sous secteurs
Périmètre du P.S.M.V. Centre Ancien

Secteur soumis à O.A.P. - Orientations d'Aménagement et de Programmation

Espace à dominante minérale à conserver(P1

Espace à dominante minérale à aménager(P2

Propriété réseau ferré de France

Cheminement piéton
public ou privé existant

ou à créer
Cheminement piéton

de principe
OAP St-Jacques

" " " "

Approuvé par arrêté préfectoral du 13 février 2012 
Modification n°1 approuvée par arrêté préfectoral du 7 janvier 2016 

Modification n°2 approuvée par arrêté préfectoral du 4 mars 2020 

Modification n°3 approuvée par arrêté préfectoral du 22 décembre 2025
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Prescriptions particulières du PSMV

Emprise de construction imposée

Immeuble, rempart, façade protégés au titre de la législation des MH
Immeuble ou partie d'immeuble protégé au titre du PSMV
à conserver et à restaurer
Immeuble non protégé pouvant être conservé, amélioré ou remplacé

Immeuble dont la construction est imposée
à l'emplacement d'immeuble à démolir
Immeuble ou partie d'immeuble dont la démolition ou la modification
peut être imposée à l'occasion d'opérations publiques ou privées

Espace végétal soumis à protection particulière

à apporter aux immeubles
protégés ou non protégés

(S Surélévation
Ecrêtement(E
Modification(M

Prescription architecturale particulière# # #

Marge de reculement! ! ! !

Espace boisé classé
. . . .

. . . .

. . . .

Espace protégé au titre de la législation des MH

Protections particulières du PSMV

Espace à dominante végétale à aménager(J2

Possibilité de couverture(C
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Département Urbanisme

Direction Urbanisme Planification

PLAN DE SAUVEGARDE 
ET DE MISE EN VALEUR

DU CENTRE ANCIEN

Emplacement réservé463

(J1 Espace à dominante végétale à conserver

Espace minéral soumis à protection particulière

Décor intérieur ou extérieur protégé au titre de la législation des MH^̂

Périmètres des sous secteurs
Périmètre du P.S.M.V. Centre Ancien

Secteur soumis à O.A.P. - Orientations d'Aménagement et de Programmation

Espace à dominante minérale à conserver(P1

Espace à dominante minérale à aménager(P2

Propriété réseau ferré de France

Cheminement piéton
public ou privé existant

ou à créer
Cheminement piéton

de principe
OAP St-Jacques
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Prescriptions particulières du PSMV

Emprise de construction imposée

Immeuble, rempart, façade protégés au titre de la législation des MH
Immeuble ou partie d'immeuble protégé au titre du PSMV
à conserver et à restaurer
Immeuble non protégé pouvant être conservé, amélioré ou remplacé

Immeuble dont la construction est imposée
à l'emplacement d'immeuble à démolir
Immeuble ou partie d'immeuble dont la démolition ou la modification
peut être imposée à l'occasion d'opérations publiques ou privées

Espace végétal soumis à protection particulière

à apporter aux immeubles
protégés ou non protégés

(S Surélévation
Ecrêtement(E
Modification(M

Prescription architecturale particulière# # #

Marge de reculement! ! ! !

Espace boisé classé
. . . .

. . . .

. . . .

Espace protégé au titre de la législation des MH

Protections particulières du PSMV

Espace à dominante végétale à aménager(J2

Possibilité de couverture(C

0 10 20 30 40 50 Mètres ´
B2

Pôle Transition écologique, aménagement du territoire et espace public

Département Urbanisme

Direction Urbanisme Planification

PLAN DE SAUVEGARDE 
ET DE MISE EN VALEUR

DU CENTRE ANCIEN

Emplacement réservé463

(J1 Espace à dominante végétale à conserver

Espace minéral soumis à protection particulière

Décor intérieur ou extérieur protégé au titre de la législation des MH^̂

Périmètres des sous secteurs
Périmètre du P.S.M.V. Centre Ancien

Secteur soumis à O.A.P. - Orientations d'Aménagement et de Programmation

Espace à dominante minérale à conserver(P1

Espace à dominante minérale à aménager(P2
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Emprise de construction imposée

Immeuble, rempart, façade protégés au titre de la législation des MH
Immeuble ou partie d'immeuble protégé au titre du PSMV
à conserver et à restaurer
Immeuble non protégé pouvant être conservé, amélioré ou remplacé

Immeuble dont la construction est imposée
à l'emplacement d'immeuble à démolir
Immeuble ou partie d'immeuble dont la démolition ou la modification
peut être imposée à l'occasion d'opérations publiques ou privées

Espace végétal soumis à protection particulière

à apporter aux immeubles
protégés ou non protégés
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Ecrêtement(E
Modification(M

Prescription architecturale particulière# # #

Marge de reculement! ! ! !

Espace boisé classé
. . . .

. . . .

. . . .

Espace protégé au titre de la législation des MH

Protections particulières du PSMV

Espace à dominante végétale à aménager(J2

Possibilité de couverture(C
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Pôle Transition écologique, aménagement du territoire et espace public

Département Urbanisme

Direction Urbanisme Planification

PLAN DE SAUVEGARDE 
ET DE MISE EN VALEUR

DU CENTRE ANCIEN

Emplacement réservé463

(J1 Espace à dominante végétale à conserver

Espace minéral soumis à protection particulière

Décor intérieur ou extérieur protégé au titre de la législation des MH^̂

Périmètres des sous secteurs
Périmètre du P.S.M.V. Centre Ancien

Secteur soumis à O.A.P. - Orientations d'Aménagement et de Programmation
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Propriété réseau ferré de France

Cheminement piéton
public ou privé existant

ou à créer
Cheminement piéton

de principe
OAP St-Jacques
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Approuvé par arrêté préfectoral du 13 février 2012 
Modification n°1 approuvée par arrêté préfectoral du 7 janvier 2016 

Modification n°2 approuvée par arrêté préfectoral du 4 mars 2020 

Modification n°3 approuvée par arrêté préfectoral du 22 décembre 2025
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Prescriptions particulières du PSMV

Emprise de construction imposée

Immeuble, rempart, façade protégés au titre de la législation des MH
Immeuble ou partie d'immeuble protégé au titre du PSMV
à conserver et à restaurer
Immeuble non protégé pouvant être conservé, amélioré ou remplacé

Immeuble dont la construction est imposée
à l'emplacement d'immeuble à démolir
Immeuble ou partie d'immeuble dont la démolition ou la modification
peut être imposée à l'occasion d'opérations publiques ou privées

Espace végétal soumis à protection particulière

à apporter aux immeubles
protégés ou non protégés

(S Surélévation
Ecrêtement(E
Modification(M

Prescription architecturale particulière# # #

Marge de reculement! ! ! !

Espace boisé classé
. . . .

. . . .

. . . .

Espace protégé au titre de la législation des MH

Protections particulières du PSMV

Espace à dominante végétale à aménager(J2

Possibilité de couverture(C

0 10 20 30 40 50 Mètres ´
C4

Pôle Transition écologique, aménagement du territoire et espace public

Département Urbanisme

Direction Urbanisme Planification

PLAN DE SAUVEGARDE 
ET DE MISE EN VALEUR

DU CENTRE ANCIEN

Emplacement réservé463

(J1 Espace à dominante végétale à conserver

Espace minéral soumis à protection particulière

Décor intérieur ou extérieur protégé au titre de la législation des MH^̂

Périmètres des sous secteurs
Périmètre du P.S.M.V. Centre Ancien

Secteur soumis à O.A.P. - Orientations d'Aménagement et de Programmation

Espace à dominante minérale à conserver(P1

Espace à dominante minérale à aménager(P2

Propriété réseau ferré de France

Cheminement piéton
public ou privé existant

ou à créer
Cheminement piéton

de principe
OAP St-Jacques

" " " "

Approuvé par arrêté préfectoral du 13 février 2012 
Modification n°1 approuvée par arrêté préfectoral du 7 janvier 2016 

Modification n°2 approuvée par arrêté préfectoral du 4 mars 2020 

Modification n°3 approuvée par arrêté préfectoral du 22 décembre 2025
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